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Croisière de 6 nuits / 7 jours à Tubbataha aux Philippines, sur le 
‘Seadoors’, 16 plongeurs, du samedi 4 au vendredi 10 avril 2026 

plongeur niveau 2 avec 30 plongées minimum et qualif. Nitrox (au moment de la sortie) 

 
Les sorties PAEC aux Philippines ont toujours un grand succès compte tenu de la richesse et de la diversité 
des sites. Nous renouvelons le récif de Tubbataha (déjà proposé en mai 2016) suite à vos nombreuses 
demandes. 
 

Budget Croisière ‘Seadors’à Tubbataha     2.670 € 
 

Ø 6 nuits à bord du Seadors, en pension complète.  
SEADOORS	OFFICIAL	Diving	Liveaboard	Philippines	Tubbataha	Visayas	(seadoors-
liveaboard.com) 

Ø Environ 17 plongées proposées (nitrox en supplément) sur le récif de Tubbataha,  récif corallien situé 
dans la mer de Sulu, à 98 milles nautiques (181 km) de la ville de Puerto Princesa,  

Ø Une contribution éco-responsable de 30€. 
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Seadoors 
 

 
 
Le Seadoors est constitué de 8 cabines de 2 personnes avec SdB privative. La répartition par cabine se fera 
selon l’ordre d’inscription.  
 

Hors Budget 
 

Ø Vols internationaux Paris / Manille / Puerto Princesa.  
Ø Taxe de Parc National (environ 100€) 
Ø Supplément Nitrox (environ 60€) 
Ø Location éventuelle de matériel 
Ø Boissons autres que l’eau 
Ø TIP Croisière, à prévoir en liquide. Budget indicatif de 100 €, dont 50 € obligatoires seront réglés en 

liquide dès l’embarquement et le reste du TIP à discrétion. Le TIP est géré dans une enveloppe 
commune qui sera répartie par PAEC entre les différents membres d’équipage. 

Ø Extension	éventuelle	:	afin d’optimiser ce voyage aux Philippines, PAEC proposera dans une 
seconde étape quelques jours de plongée en formule ‘plongées à la journée’ depuis un hôtel (lieu à 
déterminer), et cela avant la croisière Tubbataha.        

 
Pour mémoire 																																	

 
Ø Des expériences passées, il semble nécessaire de rappeler que les conditions de mer et les conditions 

météorologiques de manière générale sont aléatoires et sont indépendantes de la programmation 
PAEC.  

Ø Certains préfèrent utiliser du matériel de plongée prêté ou loué sur place. Plongée Arc-En-Ciel ne 
garantit pas la qualité du matériel localement, et recommande de venir avec son propre équipement. 

Ø PAEC recommande au moins 24h de sécurité à l’arrivée pour anticiper toute perte ou retard de 
bagages lors du/des vols long-courriers. Cette situation arrive malheureusement souvent.  
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Echéancier de paiement : 
 

 
      

  
N2 avec 30 plongées minimum - effectif de 16 plongeurs (capacité du Seadoors)  

 

ESTIMATION du coût du SÉJOUR du samedi 4 au vendredi 10 avril 2026 
Coût par plongeur : 2.670 € (hors postes non inclus listés ci-dessus). 

 

 
Formalités d’inscription :  

- Pré-inscription sur l’adresse voyages@plongeearcenciel.org 
- Confirmer sous 3 jours : 

o Par le versement de 320 € d’arrhes par virement (RIB en pièce jointe du mail et en précisant 
« Philippines Avril 2026» dans le libellé du virement) ou via HelloAsso ou Paypal suite aux instructions 
par mail qui suivra la pré-inscription : 

o En retournant le bulletin d’inscription complété et signé, scanné par mail à 
voyages@plongeearcenciel.org 
 

Le reste des paiements devra être effectué selon l’échéancier défini ci-dessus. 

*** ATTENTION : la clôture des réservations est fixée dès que l’effectif de 16 personnes 
est atteint *** 

 
Conditions de participation : la licence FFESSM 2026 sera nécessaire, ainsi qu’une assurance couvrant les accidents de 
plongée et un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la plongée sous-marine (CACI) postérieur au 11 
avril 2025. Carte(s) de niveau et carnet de plongées à fournir. 

mailto:voyages@plongeearcenciel.org
mailto:voyages@plongeearcenciel.org
mailto:voyages@plongeearcenciel.org

